Bénéficiaire de la pension alimentaire

Par ost, le 01/06/2008 a 13:43

ma fille part en province poursuivre ses études, dois je continuer a verser la pension
alimentaire a sa mere ou puis je lui verser directement ?

Par novice43, le 01/06/2008 a 14:46

bonjour,rnrnLisez bien ce qui suit :rnrnhttp://ig.lycos.fr/qa/show/88135/doi-
je+encore+payer+une+pension+alimentaire+pour+ma-+fille+qui+a+eu+un+petit+garcon+en+janvier+20(

rnrncordialement,
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